
1.10 LA SEMAINE RELIGIEUSE

Diooàes de Shiebeooee — Du 7 mare, paint Thomae d’Aquin 
(Compton) ; du 17 mare, eaint Patrice (Sherbrooke et Magog); du 18 
mare, eaint Gabriel (Stratford).

Diooàee de Nioolet. — Du 7 mare, eainte Perpétue ; du 12 mare, eaint 
Grégoire.

Diooiee de Vallet field. — Du 7 mare, eaint Thomae (Hudson) ; 
du 17 mare, eaint Patrice (Hinchinbrooke).

Dkoksk de Pemuroke. — Du 7 mars, eaint Thomae (Aetorville (autre
fois Leveequeville) | du 17 mare, eaint Patrice (Mount St. Patrick).

Diocèse de Joliette. — Du 17 mare, eaint Patrice (Rawdon) ; du 18 
mare, eaint Gabriel (de Brandon). J. 8.

NOMINATIONS ECCLESIASTIQUES

Pur décision du Sa Grandeur Mgr l’archevêque : M. l’abbé 
J.-G.-L. Forbes, curé de Sainte-Anne, est nommé curé de Saint- 
dean-Baptiste de Montréal, en remplacement de M. l'abbé 
Magloire Auclnir, qui se retire du saint ministère pour cause 
de santé; M. l'abbé J. A. Perron, curé de Saint-Basile, devient 
curé de Sainte-Anne, à la place de M. Je curé Forbes.
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REGLEMENT DU PROCHAIN CAREME

Par ordre de Sa Grandeur Mgr l’archevêque, nous donnons 
les règlements du prochain carême. Ces règlements, en vertu 
il'un Induit du Saint-Siège, en date du 27 janvier 1903, sont 
les mêmes que ceux des années dernières. Messieurs les curés 
voudront bien en donner connaissance aux fidèles.
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